
Les auto-écoles et les moniteurs  
d’auto-écoles
Les auto-écoles et les moniteurs reçoivent leur permis de la Société 
d’assurance publique du Manitoba. Les moniteurs d’auto-écoles sont tenus 
de répondre à certaines exigences en matière de permis et d’examens. 
L’une des exigences que les moniteurs d’auto-écoles doivent respecter est 
de ne pas donner de cours de conduite sur les routes prévues pour l’épreuve 
pratique de conduite. 

Pour plus de renseignements sur la marche à suivre pour devenir 
moniteur d’auto-école, adressez-vous à : 

l’Unité des permis d’école de conduite 
Téléphone : 204-985–7928  
Sans frais : 1–800–665–2410, poste 7928.

Pour de plus amples renseignements ou pour vérifier les 
connaissances en vous soumettant à un petit test, visitez 

notre site Web à l’adresse : www.mpi.mb.ca
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